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Ordonnance de renonciation belge applicable
en France

Par GUEHO Jean Michel, le 09/02/2017 à 10:42

Bonjour,

Je souhaiterais savoir dans quelle condition une ordonnance de renonciation établis par un
juge de paix belge pour un enfant mineur belge est applicable en France ?
C'est à dire faut il justifier d'une ou des raisons à cette renonciation pour l'appliquer en France
ou est il applicable dans l’état, faut il le faire valider par le greffe du TGI local ?

Merci de vos reponses.

Par youris, le 09/02/2017 à 18:48

bonjour,
en principe un jugement étranger pour être applicable en france doit passer par un tribunal
français par la procédure d'exéquatur.
le greffe de votre TGI pourra vous renseigner sur le détail de cette procédure.
salutations
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